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Arrêté du 25.7.77 (JO du 6.8.77 p. 4113) sur la limitation de la température de chauffage 
dans les locaux et établissements sanitaires et hospitaliers. 

 

N DES BATIMENTS 

ET UTILISATION 

REGIME DE 

CHAUFFE 

(normal RN) 

(réduit RR) 

TEMPERATU

RE 

A 

REALISER 

(1) 

 

LOCAUX 

TEMOINS 

 

OBSERVATIONS 

Chambres d'hospitalisation 

et salles de soins : Aile Sud 

et Aile Nord (EST + Ouest) 

RN 

RN 

RN 

RN 

 

22 C 

22 C 

22 C 

22 C 

 

Aile Sud – 3ème étage Chambre    

SO – HMI – R321 

Aile Sud – 1er étage Chambre      

SO – HOB – R107 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les températures 

contractuelles 

doivent être 

maintenues en tous 

points de la pièce 

Bureaux de consultations : 

Aile Sud et Aile  
RN 20° C 

Un bureau par niveau et par 

bâtiment 

 

Laboratoires et pharmacie 

Bât Sud – Niveaux –1 et 

RDC 

 

RN 20 C 

Pharmacie : Bureau                         

n° SE  - PHA –SS22 

Laboratoires : Bureau  

n° SE – PTB – RC35 

 

Radiologie 

Bât Sud – Niveau RDJ 

 

RN 20 C Local n° SC – IMA – RJ118 

 

Self Aile Sud (RDJ) 

 

RN 20 C Restaurant du personnel 

Chambres des personnels 

Bât 001 – 002 – 003 – 010-

033 

RN 20 C 
Bât 001 – 3ème étage – Chambre n° 

11 

Locaux administratifs : 

Bâtiments 001-002-003-

004-009-014-017 

RN 

RR (WE + Jours 

fériés + soir, 

dans les locaux 

administratifs) 

20°C 

20°C 

 

 

Bâtiment 001 : Bureau N° 07 (RDC) 

Bâtiment 002 : Bureau N° 03 (RDC) 

Bâtiment 003 : Bureau N° 25 (RDC) 

Bâtiment 004 : Bureau N° 05 (RDC) 

Bâtiment 009 : Bureau Accueil 

Bâtiment 014 : Bureau N°16 (RDC) 

Bâtiment 017 : Bureau N° 16 (RDC) 

 

Bât  011 - 012 
RN 

RR  

20 C 

20 C 
Bureaux SIB - Ateliers 

Bât 017 RN 20 C 2ème étage – Chambre 05 

Bât 019 RN 20 C Locaux RDC 
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(1) Ces températures peuvent évoluer en cours de contrat. 

L’importance relative des circuits est donnée par les coefficients ci-après : 
- Chauffage et conditionnement d’air : x = 0,65 
- Circuit eau chaude sanitaire : y = 0,2 

 

Nota :   Les températures de consignes figurent également sur la GTB (menu CTA) pour les locaux des 
Ailes SUD et NORD. 

 

Locaux rafraichis (cuisine) 

Quai de livraison de livraison +12°C, 

Déconditionnement   +12°C, 

Finitions légumes   +12°C 

Déboitage   +12°C 

Préparations froides  +12°C 

Hall d’allotissement montage plateaux +12°C 

Déchets    +08°C + 10°C 

Stock entretien /déchets +08°C + 12°C 

(Liste non exhaustive, en conformité avec la réglementation) 

Laboratoires :  

Grand laboratoire   +20°C 

Anapath   +20°C 

P3     Consigne de la GTB 

Locaux DASRI 

Déchets    +10°C + 12°C 

Salles blanches 

Local serveurs HIA  20 °C 

     Local Autocom HIA  20 °C 

Salle blanche DSIN  20°C 

Autres Locaux Divers : 

VDI       18 – 21°C 

Electriques HT-BT, Onduleurs 20°C 

Hygrométrie 

Salle d’opérations du bloc opératoire : 65%   

 Locaux IRM /SCANNER :  Consigne de la GTB 

 


